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Mesdames, Messieurs, chers administrés de Saint-Crépin, 

 

L'année 2024 a été marquée par des travaux d'assainissement d'envergure. Ces travaux, 

indispensables pour garantir un meilleur confort de vie et préserver notre environnement, ont 

engendré de nombreux désagréments : rues barrées, nuisances sonores, poussières, et 

déviations fréquentes. Je suis conscient des contraintes que cela a représenté pour vous tous. 

Aujourd'hui, nous pouvons être fiers du chemin parcouru : le chantier est quasiment terminé, 

et notre réseau d'assainissement modernisé nous offre une infrastructure durable, adaptée à 

nos besoins actuels et futurs. 

Je tiens à remercier chacun d'entre vous pour votre patience et votre compréhension durant 

cette période parfois difficile. Votre soutien et votre capacité à vous adapter ont permis de 

mener ce projet à bien dans les meilleures conditions possibles. 
 

D'autres projets sont en cours, à différentes étapes : le renouvellement du parc éolien 

vieillissant, l'étude des ruissellements d'eau en cas de forte pluie, la défense incendie, et la 

mise en place de lampes à LED plus économiques sur tout le territoire pour l'éclairage public. 

Nous avons également à cœur un projet qui nous tient particulièrement à cœur : la 

construction d'une halle couverte. Si les budgets nous sont alloués, cette halle deviendra un 

lieu central pour notre village, permettant à tous d'en profiter. Les associations pourront y 

organiser leurs activités, les habitants pourront s'y rassembler lors des marchés, des 

événements ou encore des festivités. Ce projet incarne notre volonté de renforcer la vie 

locale et de favoriser les échanges entre toutes les générations. 
 

Je souhaite également mettre en lumière le rôle essentiel de nos associations. Leur 

dynamisme et leur implication contribuent à dynamiser et fédérer notre village tout au long 

de l'année.  

Nous avons à cœur de poursuivre nos efforts pour améliorer votre quotidien et renforcer le 

dynamisme de notre beau village. De nouveaux projets verront le jour cette année, et nous 

continuerons d'être à l'écoute de vos besoins et de vos propositions. 
 

         Avant de conclure, je tiens à remercier toutes celles et ceux qui contribuent à faire de  

         Saint-Crépin une commune où il fait bon vivre.  

 

Merci aux élus et aux agents municipaux pour leur dévouement au service de la collectivité.  

Et surtout, merci à vous, chers administrés, pour votre implication et votre esprit de 

solidarité. 

 

Ensemble, continuons à faire de Saint-Crépin un village où il fait bon vivre et où chacun trouve 

sa place. 

 

Bien à vous,           

                      Matthieu CADOT 
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Une petite pensée pour Maïka, mascotte de notre village, partie en 

novembre 
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Réfection complète des rues du bourg après les travaux d’assainissements 

Coût 23 517 € 
 

Sens interdit du Frêne RD114 et Azay 

(par la rue du centenaire) pour éviter que 

les gens contournent les déviations 

officielles par le village de Azay. Pour le 

moment, les retours sont plutôt positifs 

car il est difficile de se croiser sur                 

cette voie surtout le bus ! 4 



  
 

 

L’ensemble des procès-verbaux et des délibérations des conseils municipaux sont disponibles sur le site 

Internet de la commune dans la rubrique vie municipale. 

Le budget 2024  

 

 

 

 

 

 

 
 

Les charges de personnel extérieur (contrats ponctuels) ont permis cette année :  

- De mettre en place un fichier informatique pour la gestion du cimetière et  

d’effectuer une mise à jour du règlement avec toutes les nouvelles législations depuis 2010.  

Ce nouveau règlement sera adopté par le conseil municipal en 2025. 

- De créer les registres d’état civil et de délibérations (non actualisés depuis 2010). 

- De faire un recensement informatique de toutes les demandes d'urbanisme depuis 1965. 

- D’aider à la rédaction du plan communal de sauvegarde. 

- D’assurer 1h de soutien pour la pause méridienne à l’école. 

 

 

L’augmentation des charges des 

agents communaux sur les emplois 

permanents sont liés :  

-  à l’augmentation des charges 

sociales et des cotisations. 

- à l’avancement d’échelon et 

l’avancement de grade des agents. 

- à l’augmentation de 20h à 30h 

hebdomadaire pour l’emploi 

administratif. 

 

Investissement Fonctionnement 

  Réalisation   Réalisation 

Dépense 176 354,10 Dépense 371 342,47 

Recette 97 976,79 Recette 548 156,79 

Déficit 78 377,31 Excédent 176 814,32 

        

Résultat 

global       

Excédent 98 437,01     
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Evolution des dépenses de 

voiries, bâtiments publics 

et cimetière 

 

 

 

 

 

 

Les deux prêts restants à rembourser sont le tracteur de la commune et l’emprunt 

pour la réfection de la voirie réalisée à Azay en 2022 et dont les échéances se 

terminent en 2026. 

Un nouvel emprunt pourra être effectué pour la construction de la halle. 

Moyenne annuel 

Voirie 25 198 

Bâtiments 
communaux 

13 539 

Cimetière 1 418 
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Pour pallier au manque de salle des fêtes dans la commune. 

La mairie a pour projet la création d’une halle intergénérationnelle associative et 

culturelle dans l’espace enherbé situé à côté de la salle des associations, place de la 

mairie. 

Ce lieu permettra d’accueillir des évènements de tous types, pour tous les publics. Elle 

pourra restée ouverte ou être fermée selon la saison à l’aide de bâches amovibles.  

Les études ont été réalisées en 2024 et le permis de construire a été déposé.  

Des demandes de subventions auprès de nos partenaires (Etat, Département, 

Communauté de Communes) sont en cours.  
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Autorisation d’urbanisme 

L’autorisation d'urbanisme permet de 

vérifier que les travaux à réaliser sont 

conformes aux règles d'urbanisme et au 

PLUi-H. 

En fonction du type de projet et du lieu, il 

faut déposer une demande de permis 

(permis de construire, d'aménager, 

démolir...) ou une déclaration préalable de 

travaux auprès de la mairie  

Achèvement des travaux 

Vous avez obtenu une autorisation 

d'urbanisme (déclaration préalable, permis 

de construire par exemple) pour réaliser 

des travaux et vos travaux sont terminés. 

Vous devez effectuer une Déclaration 

Attestant l'Achèvement et la Conformité 

de vos Travaux (DAACT) auprès de la 

mairie.  

Contrôle de la conformité 

Après l’envoi de votre DAACT, la mairie 

contrôle que les travaux réalisés sont bien 

conformes à l’autorisation d’urbanisme 

délivrée. Si la mairie constate un défaut de 

conformité par rapport au permis de 

construire, il y a deux possibilités. Elle peut 

vous mettre en demeure de : 

➢ Déposer un permis de construire 

modificatif ; 

➢ Mettre les travaux en conformité avec 

l’autorisation délivrée  

Si aucune anomalie n’est constatée, votre 

mairie vous délivrera une attestation de 

non-contestation de conformité au permis 

de construire (anciennement certificat de 

conformité). 

Le droit de visite et de communication 

Sachez que, selon le code de l’urbanisme, les 

autorités compétentes pour délivrer les 

autorisations disposent également d’un 

droit de visite et de communication. La 

mairie peut visiter toute construction en 

cours ou achevée afin de vérifier sa 

conformité avec le règlement d’urbanisme 

en vigueur. 

Concrètement, votre commune peut vous 

demander de visiter votre chantier de 

construction pendant toute la durée des 

travaux et/ou de recevoir tous les 

documents techniques se rapportant à la 

réalisation. En cas d’anomalie constatée, elle 

peut exiger d’entreprendre les 

modifications nécessaires pour que le 

permis ou le règlement d’urbanisme soit 

respecté. 

Procès-verbal d’infraction 

Le maire et ses adjoints sont des acteurs 

incontournables en matière d’urbanisme. Ils 

sont garants du respect des règles et 

acteurs essentiels dans le traitement des 

constructions édifiées sans autorisation 

d’urbanisme ou ne correspondant pas à 

l’autorisation d’urbanisme accordée. Dans 

l’exercice de cette fonction, ils agissent au 

nom de l’État. Selon les dispositions de 

l’article L.480-1 du code de l’urbanisme, le 

maire ou les adjoints, qui ont connaissance 

d’une infraction de la nature de celles 

prévues par les articles L.610-1 et L.480-4 

du code de l’urbanisme, doivent dresser un 

procès-verbal. Ils doivent également, le cas 

échéant, selon les dispositions de  

l’article L.480-2 du code de l’urbanisme,  

prendre toutes mesures conservatoires 

d’interruption des travaux.  

 

 

 

 

BOUCLY Eric 

        Adjoint au maire 

  

N’hésitez pas, il est toujours possible de 

faire une régularisation des travaux 

effectués sans autorisation préalable.  

Sachez que des travaux non déclarés 

retardent ou invalident une vente 

potentielle de vos biens immobiliers. 

La mairie se tient à votre disposition pour 

toutes demandes / renseignements. 
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La gestion des arbres et des haies en bordure de propriété privée, notamment lorsqu'elles donnent sur 

des espaces communaux, est régie par des règles précises. Ces règles visent à assurer la sécurité, le 

respect des propriétés voisines et la préservation de l'environnement.  

 

1. Distances de Plantation : 

Les distances de plantation sont régies par l'article 671 du Code civil. Voici les principales règles à 

respecter : 

• Arbres et haies de plus de 2 mètres de hauteur : Ils doivent être plantés à au moins 2 mètres 

de la limite de la propriété voisine. 

• Arbres et haies de moins de 2 mètres de hauteur : Ils doivent être plantés à au moins 50 

centimètres de la limite de la propriété voisine. 

2. Entretien des Plantations : 

L'entretien des plantations, qu'elles soient mitoyennes ou non, incombe aux propriétaires des terrains 

concernés. Voici les points clés : 

• Haies mitoyennes : Chaque propriétaire est responsable de l'entretien de son côté de la haie. Il 

est conseillé de tailler les deux côtés de la haie en même temps pour éviter les conflits. 

• Arbres et arbustes : Les branches qui avancent sur le terrain voisin doivent être coupées par le 

propriétaire de l'arbre. Le voisin peut exiger cette coupe en vertu de l'article 673 du Code 

civil. 

3. Responsabilités et Obligations : 

• Propriétaires : Ils sont responsables de l'entretien des plantations situées sur leur propriété. 

En cas de non-respect des obligations, ils peuvent être contraints de tailler ou d'élaguer les 

arbres et haies à leurs frais. 

• Locataires : Ils peuvent être tenus responsables si les plantations litigieuses sont de leur fait, 

mais les recours sont généralement dirigés contre les propriétaires. 

4. Sanctions et Recours 

En cas de non-respect des règles, plusieurs recours sont possibles : 

• Médiation : Les voisins peuvent faire appel à un médiateur ou un conciliateur de justice pour 

trouver une solution amiable. 

• Intervention du maire : Le maire peut être sollicité pour intervenir en cas de trouble de 

voisinage lié à la taille des arbres et haies. 

• Sanctions pénales : Les contrevenants peuvent être passibles de sanctions, allant jusqu'à 3 ans 

d'emprisonnement et 150 000 € d'amende pour atteinte à la conservation d'espèces animales 

non domestiques. 

 

La gestion des arbres et haies en bordure de propriété privée nécessite le respect de règles précises 

pour éviter les conflits et assurer la sécurité de tous. Les propriétaires doivent veiller à respecter les 

distances de plantation et à entretenir régulièrement leurs plantations. En cas de doute, il est 

recommandé de consulter les règlements locaux et de privilégier le dialogue avec les voisins. 

Pour toute question ou besoin d'information supplémentaire, n'hésitez pas à contacter la mairie. 
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Nous avons constaté beaucoup de rongeurs sur la commune et 

notamment des rats. Afin de vous aider, la mairie procèdera à des 

distributions gratuites d’appâts.  

 

La distribution se fera tous les Samedis matin  

à partir du 22 mars de 9h30 à 11h30. 
 

 

Merci également de respecter les consignes suivantes :  

 

Pour les rats : 

En tant qu’habitants, nous pouvons mettre en œuvre des mesures simples pour protéger notre 

habitat, rendre l’environnement hostile aux rats autour de notre maison, en les empêchant 

d’accéder à la nourriture, en insécurisant leurs déplacements, en identifiant et en bloquant 

leurs passages :  

➢ Mettre ses poubelles dans un bac fermé 

➢ Protéger son compost et le brasser au moins 1 fois par semaine ou emmener aux bacs de 

biodéchets 

➢ Ne pas laisser accessible la nourriture pour les oiseaux, chien, chats, poules ... 

➢ Ramasser les fruits non récoltés 

➢ Boucher les ouvertures autour des tuyaux et câbles 

➢ Grillager les ouvertures, ventilations, gouttières ... 

➢ Boucher les passages sous portes (garage, cabanon de jardin...) 

➢ Boucher les espaces sous les tuiles du toit (mouchette en acier, béton) 

➢ Bien dégager les abords des bâtiments (tailler la végétation, couper les branches, éviter 

les tas de bois et de pierres) 

Si ces mesures préventives ne suffisent pas vous pouvez opter pour le piégeage : tapettes en 

bois, nasse en acier, plaque de glue… L’usage des raticides doit être envisagé en dernier recours, 

en privilégiant le recours à un professionnel agréé qui maîtrisera les risques pour votre santé, 

pour l’environnement et pour la faune non ciblée (chaîne alimentaire, animaux domestiques…) 

                                                                    

Pour les frelons asiatiques :Après détection d’un nid de frelons 

et avant de faire toutes démarches personnelles : 

➢ Avertir la mairie qui vous demandera de contacter un 

professionnel afin de procéder à la destruction du nid. 

Faire adresser un devis à la mairie et si la mairie le valide, 

la facture lui sera adressée directement. Le paiement ne 

pourra se faire uniquement de la commune au professionnel 

et non auprès du particulier. 
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Cette année, 47 enfants sont inscrits dans l’établissement. Ils ont effectué leur rentrée des 

classes sous la bienveillance de Gwenaëlle DULONG, directrice et institutrice des Petites et 

Moyennes Sections, et de Pascale COUTURIER, institutrice des Grandes Sections et des 

Cours Préparatoires. 

REPAS FAIT MAISON SANS CONGELATEUR avec des produits frais. Aucun surgelé (sauf 

la glace) 

 

Loi Egalim : Depuis 2022, la cantine de Saint-Crépin s’inscrit dans la démarche de la Loi 

Egalim en calculant les statistiques demandés par l’Etat. 
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En 2023, le pourcentage de produits Bio, de qualité et durable était de 41.12%, nous avons 

réussi à progresser en 2024 à 44.17% en augmentant la part des produits de qualité durable.  

 

Pour 2024, le coût global d’un repas servi pour un élève à la cantine de Saint-Crépin est de  

8,67 € en tenant compte de l’ensemble des enfants. 

Si on ne compte que les repas réellement servis aux enfants et facturés aux parents, on passe 

à 9.94 €. La mairie ne facturant pas les parents quand les enfants sont absents ou malades. 

La fin de la première convention triennale 2021-2024 avec l’état dans le cadre de la 

« tarification sociale de la cantine » a eu un fort impact sur le tarif pour les parents du RPI. 

Cette convention ne tenait pas compte du quotient familial dans l’application du tarif social et 

de ce fait : 

 La commune était subventionnée à hauteur de 3€ par repas servi pour 95% des élèves. 

De nouvelles règles pour la convention 2024-2027 ont été établies par l’état, seules les familles 

dont le quotient familial est inférieur ou égal à 1000 peuvent bénéficier de la subvention avec 

un nouveau bonus de 1 € par repas, soit 4 € de subvention.  

 La commune est subventionnée à hauteur de 4 € par repas servi pour 30% des élèves.  

 

Voici la nouvelle grille tarifaire de la cantine  

Grille 

Part payée 

par les 

parents 

Subvention 

état 

Reste à 

charge mairie 

Tarif Q1 (30% des familles) 1 € 4 € 4,94 € 

Tarif Q2(68% des familles) 4 € 0€ 5,94 € 

Tarif Q3 (2% des familles) 6 € 0€ 3,94 € 
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Scènes d’été du 18.07.2024 

Le CAC (Centre d’Animation et de Citoyenneté) de Surgères a organisé dans notre commune 

une animation avec La Guinguette de Peggy.  

 

Une péniche ambulante et trois musiciens sont venus vous rencontrer pour jouer, chanter, 

danser sur des musiques d’ici et d’ailleurs.  

Une soirée qui a enchanté les habitants de Saint Crépin ainsi que des communes environnantes 

rassemblant environ 300 personnes. 

14 



  
 

15 



  
 

LES RENDEZ-VOUS HEBDOMADAIRES 

 

Chaque jeudi 

10 à 12 personnes se réunissent autour des 

tables de jeux pour taper le carton, ou se 

défier à divers jeux de société. 

Il n’est pas question de manquer ce rendez-

vous hebdomadaire, où la bonne humeur est 

le mot d’ordre ! 

Ici, on joue, on échange, on se défie, on se 

régale les papilles, mais surtout…qu’est-ce 

qu’on rit !!! 

 

Samedi matin à partir de 9H15 

(Voir planning de dates sur la porte de la salle) 

Contact au 06/87/83/91/41 

Sonia vous donne rendez-vous à la salle 

des associations pour une matinée 

créative (couture, patchwork, collage 

de serviettes, tricot, crochet, 

peinture, tuiles décorées…). 

Si vous aimez les travaux manuels ou 

simplement échanger des idées, venez 

nous rejoindre ! 

Un moment convivial…avec gâteaux et 

boissons bien entendu ! 

Toujours dans la bonne humeur ! 
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Oui, nous aimons la convivialité au 

Foyer Rural ! 

Chaque année, les « Petites Bricoleuses », et 

les joueurs de belote, organisent leur repas 

de fin de saison pour se retrouver, échanger 

et surtout se régaler dans une ambiance de 

joie et de rires ! 

Merci à Christian qui nous a fait découvrir 

(ou re découvrir pour certains), des 

histoires d’autrefois en patois charentais-

maritime ! 

 

 

 

Cette année ce sont plus de 140 personnes 

qui ont répondu présentes à notre rando 

gourmande, dans la joie et la bonne 

humeur ! 

Un parcourt un peu différent, mais des 

étapes toujours aussi chaleureuses et 

délicieuses ! 

Si vous ne voulez pas manquer la prochaine 

rando gourmande de Saint Crépin, ce n’est 

pas compliqué... 

C’est toujours le 1er Samedi de Juin ! 

Alors…à vos baskets !!! 

 

 

 

Le lendemain de la rando gourmande, parce qu’on aime poursuivre 

les festivités, c’était le pique-nique des villageois ! 

N’hésitez pas à nous rejoindre pour un « repas partagé » ! 
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OCTOBRE ROSE 

Par ce que le Foyer Rural est solidaire 

avec la Ligue contre le cancer, 

chaque année nous avons décidé 

d’organiser une marche en soutien à la 

lutte contre le cancer du sein. 

 

Les Petites bricoleuses 

confectionnent des goodies, et 

l’ensemble des bénéfices sont 

reversés à La ligue (800€ en 2024) 

 

 

 

 

 

 

HALLOWEEN                                                                            

Depuis de nombreuses 

années, Halloween 

rassemble petits et 

grands pour se 

rencontrer, s’amuser 

et déguster des 

friandises plus 

effrayantes les unes 

que les autres ! 

Cette année, ce ne sont 

pas moins de 40 

enfants qui ont 

répondu présents à ce 

rendez-vous qu’ils ne 

rateraient pour rien au 

monde ! 
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2ème édition de notre 

Marché de Noël.   

Encore une belle réussite, 

Décorations de noël, 

scrapbooking, décorations 

végétales, crochet, divers 

créations couture, collage, 

bijoux, jeux de société, 

produits de beauté, …  

Mais aussi dégustation de 

produits proposés par 

notre apiculteur, partage de 

moments conviviaux autour 

de jeux de société, 

rencontre avec le Père Noël 

Sans oublier notre traditionnelle buvette avec son vin chaud, chocolat chaud, 

merveilles, crêpes et sablés de Noël. Un moment de partage et de convivialité 

comme on sait le faire à Saint Crépin ! 

 

Afin de faire profiter de la magie de Noël à tous les 

enfants de la commune, le Père Noël s’est déplacé en 

personne, accompagné de la Mère Noël et de ses lutins, dans 

chaque petit village pour distribuer des chocolats. 

 

 

 

 

 

 

 

Et pour bien finir l’année, quoi de 

mieux que de se retrouver lors d’un 

dîner dansant avec un délicieux repas 

préparé par Stéphane ! 
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Mais le Foyer rural c’est aussi : 
 

L’ouverture de « La Papoterie », notre bar 

éphémère, lors des élections, et que vous aurez 

l’occasion de revoir très bientôt à d’autres 

manifestations… 

 

 

 

 

          La buvette du Rallye d’automne 

 

 

 

 

 

 

Des copines qui viennent nous aider 

ponctuellement dans les préparatifs … 

 

 

 

La transformation de notre vieux frigo en 

boite à livres : le « coin des lecteurs ». 

 

Réalisation par Jean-Martin, que vous 

trouverez devant l’entrée de la Mairie, 

accessible 7J/7 et 24H/24 !  

La boite à livres, pas Jean-Martin !  LOL !! 

 

 

Alors si vous avez envie de nous rejoindre, n’hésitez pas à passer le samedi matin 

(suivant le planning et hors vacances scolaires) ou le jeudi après-midi (hors 

vacances scolaires) à la salle des associations (devant la Mairie), ou tout 

simplement nous rencontrer lors des animations. Nous nous ferons un plaisir 

d’échanger avec vous et vous parler plus longuement de nos projets de l’année à 

venir… 

 

foyerruraldesaintcrepin@sfr.fr 
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L’ensemble des ainés de Saint-Crépin a pu bénéficier 

une nouvelle fois d’un délicieux panier garni, élaboré 

par votre épicier itinérant LOKALITÉ. 
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A la mairie, dans la salle du conseil, 

il y a également des livres et des 

jeux de sociétés à disposition. 

Vous pouvez les emprunter, mais 

également faire des dons pour 

élargir le choix de ces loisirs. 

 

 

 

Vous pouvez y accéder pendant les heures d’ouverture de la mairie, en vous présentant au secrétariat, 

 

Si vous avez l’envie de rendre cet endroit plus attractif, il est 

possible d’envisager une réorganisation de cet espace, sur un 

moment défini avec le personnel de la mairie. Il vous suffit 

simplement de vous manifester au secrétariat pour exposer vos 

idées et/ou venir nous aider.
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DÉCHETTERIE ANNEZAY 
 

Le Pierrail 17380 ANNEZAY 
05.46.07.16.66 

 
HORAIRES D’OUVERTURE : 

Lundi : Fermée 
Mardi : 9h à 12h30 / 14h à 17h30 
Mercredi : Fermée 
Jeudi : 9h à 12h30 
Vendredi : 9h à 12h30 
Samedi : 9h à 12h30  
 
Fermée dimanche et jours fériés 
Mardi : 9h à 12h30 / 14h à 17h30 
Mercredi : Fermée 
Jeudi : 9h à 12h30 
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L’entreprise EG+ Architecture été créée en janvier 2024 sur la commune par Estelle Geoffroy.  

Architecte salariée durant 13 ans au sein d’une agence, j’ai pu travailler dans différents domaines : 

habitation, ERP (établissement recevant du public - restaurant, cabinet médecin, boutique...), 

tertiaire (bureaux) dans la construction neuve, comme dans la réhabilitation. J’ai fait le choix de 

m’installer début 2024 afin d’apporter mon expérience, ma créativité et ma sensibilité aux personnes 

souhaitant se faire accompagner pour leurs projets. 

Le rôle d’un(e) architecte est d’être à votre écoute, de traduire vos pensées et vos besoins pour réaliser 

le projet correspondant à vos attentes que ce soit en réhabilitation, extension ou construction neuve 

tout en respectant votre budget. 

De par mon expérience passée, j’affectionne : 

- Les constructions en ossatures bois qui ont de multiples avantages comme la rapidité de mise 
en œuvre, une isolation renforcée. Le bois est un matériau plus résistant face aux risques 
sismiques et totalement renouvelable avec un excellent bilan écologique et un confort de vie 
supérieur. 

- Les réhabilitations de bâtisses typiques de notre architecture traditionnelle charentaise avec 
les caractéristiques que cela implique (l’usage du moellon, de la pierre de taille, l’utilisation 

d’enduit à la chaux, les couvertures en tuiles, etc.)  

L’architecture est au cœur des préoccupations actuelles. Nous parlons tous les jours d’écologie, de 

biodiversité. L’architecture peut être un formidable moyen pour valoriser notre patrimoine, réduire 

l’artificialisation des sols, améliorer le confort de vie en réfléchissant à la meilleure implantation 

possible, ou en modifiant l’existant pour améliorer les performances énergétiques d’un bâtiment. 

La recherche de l’optimisation, la valorisation des usages, l’écoconception et la question de 

l’économie font partie intégrante de ma démarche.  

Différentes missions sont possibles pour vous aider à faire murir votre réflexion : 

- L’étude de faisabilité, correspond à une première esquisse. Cette étude consiste à vérifier la 
viabilité ainsi que les conséquences organisationnelles et économiques d’un projet. 

- La mission de permis de construire, comprend le montage de l’ensemble des pièces 
graphiques et administratives nécessaires au dépôt d’un permis de construire. 

- La mission complète, comprend un accompagnement global de la mission de permis de 
construire, le suivi de chantier jusqu’à la réception des travaux. 

 

Vous pouvez me suivre sur la page Facebook : 

https://www.facebook.com/estellegeoffroyarchitecture.fr 

 

Pour me contacter : 

estellegeo@gmail.com  

 

06 76 77 16 68 
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C’est dans son atelier, situé au 5 Route de St Crépin à Azay, que nous avons été 

chaleureusement accueillis par Florent Brosseau. 

Son entreprise, BROSSEAU MENUISERIE est arrivée en provenance de Surgères en 

septembre 2023 sur notre commune. 

                                                              Florent fait partie de la grande famille des 

Compagnons d’Angers avec qui il a appris son métier 

passion : la menuiserie n’a plus aucun secret pour lui ! 

Durant 3 années, il a œuvré pour apprendre au sein 

de ces professionnels en sillonnant les routes de 

France. 

Il a fait bénéficier de son expérience à d’autres 

entreprises en tant que salarié pour se lancer à son 

compte en 2019. 

Brosseau Menuiserie réalise vos projets bois : 

ouvertures, portes, escaliers, aménagements de 

placards, parquets, bardage, etc. … 

Il assure également la pose de produits d’autres 

matériaux comme l’aluminium, le PVC…. 

Il exerce son activité dans un rayon maximum de  

35 km autour de St Crépin. 

 

Avec un peu de patience, il réalisera vos projets dans un délai raisonnable, n’hésitez pas à le 

contacter ! 

Vous pouvez également voir ses réalisations sur sa page Facebook  

 

BROSSEAU MENUISERIE 

TEL : 06-37-40-69-11 
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       Les pets de nonne 

 

Pour réaliser cette recette, il vous faut :  

1 bol d’eau     de l’huile de friture 

1 verre de sucre    Une friteuse  

1 sachet de levure    Du papier absorbant 

1 pincée de sel    Une écumoire 

1 bol de farine 

3 œufs 

Du sucre glace 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Dans une casserole, faire bouillir l’eau avec le sucre et la levure. 

Au premier bouillon, arrêter la source de chaleur et verser en une fois le bol de farine. 

Mélanger activement jusqu’à obtenir une pâte un peu élastique. 

Ajouter ensuite un œuf en mélangeant jusqu’à complète intégration. Ajouter ensuite chaque 

œuf selon le même principe.  

Il faut ensuite faire frire cette pâte à beignets. 

Pour cela, faire chauffer de l’huile dans un récipient assez haut (casserole, friteuse…) 

Lorsque l’huile est chaude (180 °), façonner des petites boules de pâte à l’aide de deux petites 

cuillères et les déposer dans l’huile chaude (attention aux éclaboussures !!!) 

Et regarder cuire vos beignets : au fur et à mesure de la cuisson, vous allez les voir gonfler, 

se dorer d’une belle couleur et…tourner tout seul dans l’huile !!! 

A la sortie du bain d’huile ; les déposer dans un récipient avec du papier absorbant. 

Après séchage, les saupoudrer de sucre glace …. 

ATTENTION, le plus difficile est de ne pas tous les manger de suite !! 

 

 Bon appétit !! 
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Horaires 

Lundi et mercredi de 14h00 à 17h30 

Samedi de 9h30 à 11h30 

 

Horaires d’été  

(du 1er juillet au 31 août) 

Lundi et mercredi de 10h à 12h30 / 13h30 à 15h 

Samedi de 9h30 à 11h30 

 

Urbanisme, dossier aide sociale, achat de concession funéraire, 

recensement militaire… Possibilité de rendez-vous en dehors des horaires 

d’ouverture de la maire. N’hésitez pas à nous contacter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 route de Tonnay-Boutonne 

17380 Saint Crépin 

Téléphone : 05 46 33 23 33 

Mail :mairie@saintcrepin.fr 

Site internet : https://www.saintcrepin.fr 
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